> La réglementation en vigueur

Le nouvel arrété du 15 mars 2000, applicable aux exploitants utilisant une installation
frigorifique ou de compression de gaz, impose une visite d’inspection périodique. Celle-ci
doit étre effectuée par une personne habilitée tous les 40 mois.

D’autre part, une requalification périodique doit étre effectuée par un organisme habilité,
tous les 5 ans (NHs...) ou tous les 10 ans (CO,, R22, R134a, R404A...) selon la nature

du fluide véhiculé.
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